
 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

Toulouse, le 19 janvier 2024 

 

  

 
 

 
Conformément à la loi « Informatique et Liberté » du 6 janvier 1978, nous vous précisons que toutes les informations communiquées dans le cadre d’une demande de subvention, 
font l’objet d’un traitement informatisé, aux seules fins de l’instruction du dossier. Vous pourrez exercer le droit d’accès et de rectification des données. 
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Récépissé 
MADAME MARIE-CLAUDE NEGRE 

PRESIDENTE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES GRAND SUD 

TARN ET GARONNE 

120 AVENUE JEAN JAURES 

82370 LABASTIDE SAINT PIERRE 

 

 

 

 
NOS REF : CD/AD/SGC/A24-01116 

OBJET : Modification N°3 du PLU de la commune de Mas Grenier  

 

 

 

 

 

 

Madame la Présidente, 

 

 

J’ai bien reçu le courrier que vous avez adressé à la Région en date du 12 janvier 2024. 

 

Votre demande a été confiée à la Direction de l'Aménagement et de l'Immobilier pour 

traitement. 

 

Je vous prie de croire, Madame la Présidente, à l'expression de mes salutations 

distinguées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Carole DELGA 














